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1. INTRODUCTION 

Le présent document constitue le résumé non technique de lô®valuation environnementale relative au 

programme dôam®nagement nomm® ZAE La Pilleuse sur la commune dôANNECY ï secteur SEYNOD (74).  

 

Le résumé non technique synthétise les informations contenues dans de lô®valuation environnementale et, 

est constitué des parties suivantes : 

 

- localisation du programme dôam®nagement, 

- contexte réglementaire, 

- description du programme dôam®nagement, 

- synthèse de lô®tat initial et d®finition des enjeux, 

- synth¯se des impacts et des mesures permettant dô®viter et r®duire les effets n®gatifs, 

- analyse des méthodes utilisées et des difficultés rencontrées pour évaluer les effets du projet sur 

l'environnement. 

 

Le pr®sent document concerne le programme dôam®nagement nommé ZAE La Pilleuse sur la commune 

dôANNECY ï secteur SEYNOD (74)  et est composé de plusieurs projets, à savoir : 

 

- Une zone logistique dôenviron 51 600 mĮ, 

- Une zone commerciale dôenviron 29 000 mĮ, 

- Une zone commerciale dôenviron 10 100 mĮ. 
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2. DESCRIPTION DES PORTEURS DU PROJET 

Les informations administratives relatives du porteur du projet sont les suivantes : 

- Ville dôAnnecy  

- Hôtel de Ville - Esplanade de lôH¹tel de Ville 74 000 Annecy 

- Signataire : Mr RIGAUT Jean Luc 

- Qualité du signataire : Maire de la Commune Nouvelle dôAnnecy 
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3. LOCALISATION  DU PROGRAMME DôAMENAGEMENT 

Le projet de la ZAE de la Pilleuse est situé sur la commune dôANNECY ï secteur SEYNOD dans 

département de la Haute-Savoie (74).  

Lôimplantation est pr®vue sur le site de la Pilleuse au sein dôun espace essentiellement ¨ vocation situ® ¨ 

proximit® imm®diate de lô®changeur autoroutier de Chaux. 

  

Le site sera accessible depuis : 

- La route de Vieugy ; 

- La route des Genévriers ; 

- Le Chemin de lôEnvoire. 

 

Cet espace est l®g¯rement convexe sur sa partie centrale sô®tend sur une superficie dôenviron 10,3 ha. 

 

Le site dôimplantation est compris entre : 

- au Nord : des habitations du hameau Chez Jacquet et un élevage de volailles et de lapins ; 

- ¨ lôOuest : lôautoroute A41, lô®changeur nÁ15.1 « Chaux / Seynod », un parking de covoiturage et 
lôavenue dôAix-Les-Bains (RD 1201) ; 

- A lôEst, la route de Vieugy (RD 5) et des parcelles agricoles ; 

- au Sud : la route des Genèvriers et le hameau de Chaux. 

 

La localisation du site est présentée ci-après par les différentes cartes et une photographie aérienne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                                          R®sum® non technique de lôEvaluation Environnementale 

 

      Projet de la ZAE La Pilleuse ï ANNECY ï Commune déléguée de SEYNOD  

 

7 

N° Rapport EL7P2/18/134 ï Ville dôAnnecy 

   
Figure 1 : Cartes de localisation et photographie aérienne du projet de la ZAE La Pilleuse 

 (Source : www.geoportail.gouv.fr) 

 

 
 

 
 

 

Projet 
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Les coordonn®es en Lambert 2 ®tendu du centre du site dôimplantation sont les suivantes : 

- X : 889 132 m ; 

- Y : 2 100 682 m. 

Les parcelles cadastrales concernées par le projet sont indiquées dans le plan cadastral ci-après. 

 

Tableau 1 : Liste des parcelles cadastrales du projet 

N° de parcelle Surface (m²) 

2570 959 m
2
 

2571 948 m
2
 

2572 1 254 m
2
 

2573 3 698 m
2
 

2574 716 m
2
 

2575 1 341 m
2
 

2576 20 m
2
 

2462 8 050 m
2
 

2463 5 164 m
2
 

2464 113 m
2
 

2465 21 513 m
2
 

2466 7 884 m
2
 

2467 3 157 m
2
 

2474 5 581 m
2
 

2469 13 685 m
2
 

2248 168 m
2
 

2470 7 374 m
2
 

2250 1 651 m
2
 

2471 2 967 m
2
 

2252 387 m
2
 

2472 3 207 m
2
 

2254 225 m
2
 

2473 5 462 m
2
 

2256 39 m
2
 

2468  5 368 m
2
 

1195 143 m
2
 

Chemin de lôEnvoire d®class® en 
cours de référencement cadastral 

1 712 m
2
 

Partie de terrain appartement au 
département, non affecté de 

domanialité publique (au dus n°22) 
140 m

2
 

 

 

Le p®rim¯tre du Permis dôAm®nager porte sur une surface de 10.2926 ha (102 926m² Cerfa du PA).  
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Dans le cadre de lôop®ration dôam®nagement, les Etudes ont pris en compte lôensemble et la totalit® des 

parcelles délimitées par les voies RD5 et  RD 1201 jusquôaux limites des parcelles au sud de la route des 

genévriers pour un tènement total de 10.6ha  (106 691m²).  

 

Le plan suivant indique les différentes parcelles cédées par : 

- Le Département au Grand Annecy correspondant à la surface en rose dont la surface totale est de 

3 503 m
2
 ; 

- AREA ¨ la Ville dôAnnecy correspondant ¨ la surface en jaune dont la surface totale est de  

5 516 m
2
 ; 

- AREA ¨ la Ville dôAnnecy correspondant ¨ la surface en vert (voie et trottoir selon profils ®tudes) dont 

la surface totale est de 1 040 m
2
 ; 

- Le Grand Annecy au Département (voie et trottoir selon plan profils études) dont la surface totale est 

de 2 917 m
2
. 
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Figure 2 : Parcelles cadastrales concernées par le projet 

(Source : Cabinet BORREL MESNIER ς Géomètres-experts associés) 
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Ci-dessous figure un extrait du plan cadastral du projet sur la commune d®l®gu®e de SEYNOD, ¨ lô®chelle 1/2 

500ème. 

 

 
Figure 3 : Extrait cadastral situant le projet 

 (Source : www.cadastre.gouv.fr) 

 

 

Projet 

0 95m 
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4. DESCRIPTION DU PROGRAMME DôAMENAGEMENT 

4.1 Contexte 

Le SCOT du Bassin ann®cien a retenu le secteur Sud, compos® de la zone dôactivit®s de Seynod-Montagny et 

du site de la Pilleuse, comme pôle économique emblématique régional. 

 

En lien avec le pôle économique Sud de l'agglom®ration Ann®cienne, il est envisag® la cr®ation dôune Zone 

d'Activités Economiques (ZAE) à caractère de zone logistique et commerciale sur la commune déléguée de 

Seynod. L'implantation est prévue sur le site de la Pilleuse au sein d'un espace essentiellement à vocation 

agricole situé à proximité immédiate de l'échangeur autoroutier de Chaux. 

 

4.2 Composition generale du programme  

Le projet de la ZAE de La Pilleuse est constitué de plusieurs ensembles à savoir (cf figure suivante) : 

- Une zone logistique dôenviron 51 600 mĮ ; 

- Une zone commerciale dôenviron 29 000 mĮ ; 

- Une zone commerciale dôenviron 10 100 mĮ. 

 

La surface totale dédiée aux activités du projet sera donc de 90 700 m
2
. 

 

La surface totale du projet dôam®nagement est de 10,3 ha. Les 16 210 m
2
 restants correspondent aux  

aménagements réservé à la rétention des eaux pluviales, aux voies de circulations et au giratoire. 

 

 

Lôensemble des diff®rentes entit®s du projet est localis® sur le plan masse pr®sent® en page suivante. 
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Figure 4 : Plan de répartition des lots du projet   
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4.3 Description du projet 

Le projet de Zone d'Activit®s Economiques (ZAE) La Pilleuse prend la forme dôun permis dôam®nager et de trois 

permis dôam®nager dont les activit®s sont compos®es de la mani¯re suivante : 

- Une zone logistique dôenviron 51 600 mĮ dont un programme pr®visionnel comprenant une surface de 

plancher de lôordre de 18 000 mĮ (1 b©timent class® ICPE) ; 

- Une zone commerciale dôenviron 29 000 m² dont un programme prévisionnel comprenant une surface 

de plancher de 12 850 m² répartie sur plusieurs bâtiments ; 

- Une zone commerciale dôenviron 10 100 mĮ dont un programme pr®visionnel comprenant une surface 

de plancher de 1 700 m². 

La surface de plancher totale sera de lôordre de 32 550 mĮ.  

Lôam®nagement comporte des parkings et de voiries et des espaces verts et un giratoire. 

 

4.3.1 ZONE LOGISTIQUE DôENVIRON 51 600 M
2 
(NTN-SNR) 

Le projet NTN-STR est constitu® dôun b©timent r®serv® ¨ des activit®s de stockages.  

La surface totale de plancher sera de lôordre de 18 000 mĮ.  

Le site de la zone logistique sera une Installation Class®e pour la Protection de lôEnvironnement. 

Le site comprendra plusieurs quais de chargement/déchargement. 

 

4.3.2 ZONE COMMERCIALE DôENVIRON 29 000 M
2 
(VILLAGE MOTOS) 

Le projet Village Motos est constitué de plusieurs bâtiments réservés à des activités de ventes de motos.  

 

La surface totale de plancher sera de 12 850 m².  

 

4.3.3 ZONE COMMERCIALE DôENVIRON 10 100 M
2 
(PEUGEOT) 

Le projet PEUGEOT est constitu® dôun b©timent r®serv® ¨ des activit®s de ventes de voitures et carrosserie.  

La surface totale de plancher sera de 1 700 m².  

 

4.4 Synth¯se du projet pris en compte dans le cadrage de lô®valuation 
environnementale et phasage du programme 

Le tableau suivant synth®tise les caract®ristiques du projet et pris en compte dans le p®rim¯tre de lôévaluation 

environnementale.  

Figure 5 : Récapitulatif des surfaces de plancher et des surfaces au sol du projet 

Projet Localisation 
Surface de 
plancher 

Délais de 
réalisation 

Zone logistique - NTN-STR A lôEst de la parcelle 18 000 m² 2019-2020 

Zone commerciale - Village moto A lôOuest de la parcelle 12 850 m² 2019-2020 

Zone commerciale - Peugeot Au Sud de la parcelle 1 700 m² 2019-2020 
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4.5 Viabilisation du site  

Les aménageurs auront à leur charge la réalisation de leur réseau de collecte et de traitement / rétention des 

eaux pluviales. 

Les diff®rents am®nagements feront lôobjet dôun raccordement aux diff®rents r®seaux existants (®lectricit®, eau 

potable, r®seau de chaleur, t®l®phoneé) situ®s en p®riph®rie de la parcelle ®tudi®e.  

En fonction de la demande, les réseaux existants pourront faire lôobjet dôun renforcement afin dôassurer les 

besoins. 
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5. CONTEXTE  REGLEMENTAIRE 

5.1 Evaluation environnementale  

Lôannexe de lôarticle R.122-2 du Code de lôenvironnement pr®cise les cat®gories de projet devant r®aliser une 

évaluation environnementale, soit de façon systématique, soit après une étude au cas par cas. Le tableau ci-

dessous pr®sente les rubriques auxquelles le projet dôam®nagement est concern®. Il est ¨ noter que la 

n®cessit® de r®aliser une ®tude dôimpact a ®t® exig®e par arr°t® suite ¨ une demande dôexamen dite au cas par 

cas. Une demande de cadrage ainsi quôun certificat de projet ont ®t® formalis®s en amont de la constitution du 

présent dossier comme le permet la réglementation en vigueur. 

  
Tableau 2 : Rubrique concernant le programme dôam®nagement au titre de lôannexe ¨ lôarticle R122-2 

Catégories de 
projets 

Projets soumis à 
évaluation 

environnementale 

Projets soumis à examen au cas 
par cas 

Situation du projet 

39. Travaux, 
constructions et 
opérations 
d'aménagement 
y compris ceux 
donnant lieu à un 
permis 
d'aménager, un 
permis de 
construire, ou à 
une procédure 
de zone 
d'aménagement 
concerté. 

Travaux, constructions 
et opérations constitués 
ou en création qui 
créent une surface de 
plancher supérieure ou 
égale à 40 000 m² ou 
dont le terrain d'assiette 
couvre une superficie 
supérieure ou égale à 
10 hectares. 

Travaux, constructions et opérations 
d'aménagement constitués ou en 
création qui soit créé une surface de 
plancher supérieure ou égale à 10 
000 m² et inférieure à 40 000 m² et 
dont le terrain d'assiette ne couvre 
pas une superficie supérieure ou 
égale à 10 hectares, soit couvre un 
terrain d'assiette d'une superficie 
supérieure ou égale à 5 ha et 
inférieure à 10 ha et dont la surface 
de plancher créée est inférieure à 40 
000 m². 

La surface de plancher 
pour lôensemble du 
projet de la ZAE de La 
Pilleuse est la suivante : 

- Zone logistique 
ICPE :  
18 000 m² 

- Zone 
commerciale : 12 
850 m²  

- Zone 
commerciale : 1 
700 m²  

 

Soit une surface totale 
de plancher de 32 550 
m².  

 

La superficie du terrain 
dôassiette dans laquelle 
sôinscrivent les projets 
est de 10.2926 ha. 

 

Projet soumis à 
évaluation 
environnementale 

Les composantes d'un projet donnant lieu à un permis d'aménager, 
un permis de construire, ou à une procédure de zone 
d'aménagement concerté ne sont pas concernées par la présente 
rubrique si le projet dont elles font partie fait l'objet d'une étude 
d'impact ou en a été dispensé à l'issue d'un examen au cas par 
cas. 

41. Aires de 
stationnement 
ouvertes au 
public, dépôt de 
véhicules et 
garages collectifs 
de caravanes ou 
de résidences 
mobiles de loisirs 

 a) Aires de stationnement ouvertes au 
public de 50 unités et plus 

b) Dépôts de véhicules et garages 
collectifs de caravanes ou de 
résidences mobiles de loisirs de 50 
unités et plus 

Présence de parkings 
disposant de plus de 50  
places au total 

 

Projet soumis à examen 
au cas par cas 

 

Compte tenu de ses caractéristiques, le projet de la ZAE de la Pilleuse est soumis à évaluation 

environnementale.  
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Le p®rim¯tre du Permis dôAm®nager porte sur une surface de 10.2926 ha (102 926m² Cerfa du PA).  

Dans le cadre de lôop®ration dôam®nagement, les Etudes ont pris en compte lôensemble et la totalit® des parcelles 

délimitées par les voies RD5 et  RD 1201 jusquôaux limites des parcelles au sud de la route des gen®vriers pour 

un tènement total de 10.6ha  (106 691m²).  

Ce p®rim¯tre dô®tude permet de compl®ter les mesures ERC  (éviter réduire compenser) propres aux enjeux 

environnementaux de la zone. 

  

Lô®valuation environnementale est r®alis®e dans le respect notamment : 

- des articles L.122-1 à L.122-3-5 du code de lôenvironnement relatifs aux ®tudes d'impact des projets de 

travaux, d'ouvrages et d'aménagements ; 

- des articles R.122-1 ¨ 15 du code de lôenvironnement relatifs aux ®tudes d'impact des projets de travaux, 

d'ouvrages et d'aménagements. 

 

L'évaluation environnementale a également pris en compte les textes suivants : 

- les articles L.411-1 et L.411-2 du Code de lôenvironnement et les articles L.411-3 et L.411-4 du code de 

lôenvironnement ; relatif ¨ la pr®servation du patrimoine naturel ; 

- les articles L.123-1 à L.123-16 du Code de lôenvironnement, relative ¨ la d®mocratisation des enqu°tes 

publiques et à la protection de l'environnement ; 

- les articles L.124-1, L.220-1 et 2, L.221-1 à 6, L.222-1 à 7, L.223-1 et 2, L.224-1 2 et 4, L.225-2, L.226-1 

à 11, L.228-2 du code de lôenvironnement ; 

- les articles L.571-1 à 10, L.571-14 ¨ 25 du code de lôenvironnement et notamment l'article L.571-9 du 

code de lôEnvironnement relatif ¨ la conception, l'®tude et la r®alisation des infrastructures de transports 

terrestres ; 

- le décret n° 95-22 du 9 janvier 1995, relatif à la limitation du bruit des aménagements et des 

infrastructures de transports terrestres ; 

- les articles L.621-1 à 9, L.621-11 à 24 ; L.621-27 et 29, L.621-30 à 33 ; L.622-1 à 21 ; L.612-2 ; L.624-1 à 

7 ; L625-5 ; L.611-1 du code du Patrimoine ; 

- les articles L.341-1, L.341-2 et suivants du code de lôenvironnement relatifs ¨ la protection des 

monuments naturels et des sites à caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque 

; 

- les articles L.531-1 à 19 ; L.541-1 et 2 ; L.544-1 à 4 et L.621-26 du code du patrimoine ; 

- le décret n°2004-490 du 3 juin 2004, pris pour application du code du patrimoine (Livre V) ; 

- les décrets n°2010-1254 relatif à la prévention du risque sismique et n°2010-1255 portant délimitation 

des zones de sismicité du territoire français. 

 

Cette liste nôest pas exhaustive. 

 

5.2 Classement vis-à-vis de la loi sur lôeau codifi®e  

Au regard des caract®ristiques du projet, ce dernier est soumis au r®gime de la d®claration au titre de lôarticle R. 

214-1 du code de lôenvironnement (Installations, Ouvrages, Travaux et Am®nagements soumis ¨ la Loi sur lôEau) 

sous les rubriques présentées dans le tableau ci-dessous.  
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Rubrique Intitulé 
Caractéristiques du IOTA 

et Volume 

Classement du 
programme 

dôam®nagement 
Commentaire 

2.1.5.0. 

Rejet dôeaux pluviales dans les eaux 
douces superficielles ou sur le sol ou 
dans le sous-sol, la surface totale du 
projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin 
naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, étant : 

Supérieure ou égale à 20 ha : (A) 

Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha 
: (D) 

Surface du tènement = 
10.3 ha 

Déclaration 

Surface 
bassin 

naturel : 14.6 
ha 

3.3.1.0 

Assèchement, mise en eau, 
imperméabilisation, remblais de zones 
humides ou de marais, la zone asséchée 
ou mise en eau étant : 

Supérieure ou égale à 1 ha (A). 

Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 
ha (D) 

1 237 m2 Déclaration 

Compensatio
n à 

200%. 
Réalisation 
dôune 

nouvelle 
zone humide 

soit 
2474 m². 

 

Un dossier loi sur lôeau a ®t® r®alis® en D®cembre 2018 par PROFILS ETUDES.  
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6. SYNTHESE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

La description des facteurs environnementaux au sein de la zone dô®tude pr®sente les diff®rentes 

caract®ristiques de lôenvironnement. Elle permet dô®valuer les enjeux et la sensibilit® du site dans sa globalité. 

Cette partie est le point dôancrage pour d®finir les grandes orientations dôam®nagement et les mesures ¨ 

prendre, le cas échéant, pour éviter, réduire, atténuer voire compenser les incidences du projet.  

Une hi®rarchisation des enjeux li®s ¨ lô®tat initial est propos®e dans le tableau suivant.  

 

 Enjeux négligeable  

 Enjeux faible 

 Enjeux modéré 

 Enjeux fort 

 

La m®thodologie adopt®e pour la constitution de lô®tat initial et la d®finition puis hiérarchisation des enjeux est 

proposée dans le chapitre « Analyse des m®thodes dô®valuation ». 

 

CATEGORIE 
Hiérarchisation 

des enjeux  
SYNTHESE ET JUSTIFICATION DES ENJEUX 

POPULATION ET SANTE HUMAINE 

Population Modéré 

La commune déléguée de SEYNOD représente une superficie totale de 
19,17 km

2
 et accueille 19 624 habitants, et de nombreuses entreprises et 

activités. 

Les premières habitations sont situées à environ 15 m au Sud du site du 
projet. 

Contexte 
économique 

Fort 

Comme indiqu® dans le PLU, des dispositions dôimplantations et 
constructives sont à prendre. La zone de la Pilleuse est réservée à une 
zone à vocation spécifique de gestion et de développement des activités 
économiques.  

Les terrains constituent lôentr®e de lô®changeur de lôA41 b®n®ficiant de ce 
fait dôune attractivit® naturellement forte. 

Activité agricole Modéré 

Dans lôemprise du projet, trois exploitations valorisent des parcelles de 
céréales et de prairies. Le projet va contribuer à la diminution de bonnes 
terres agricoles et de terres de plaine facilement mécanisables et 
essentielles dans la rentabilité de la valorisation des terrains de pentes. 
Cependant ce sont des terres sans AOC.  

Risques 
technologiques et 

industriels 
Faible 

Le projet est situ® ¨ proximit® dôaucun site ICPE. Les terrains ®tudi®s ne 
sont pas inclus dans les périmètres réglementaires définis par un PPRT. 

Santé Faible 
Il nôexiste pas dô®tablissements sensibles (®cole, cr¯che, ®tablissement de 
sant® et structure dôaccueil pour personnes ©g®es) dans lôenvironnement 
immédiat du site. 

Bruit  Modéré 

Lôenvironnement sonore est surtout influenc® par le trafic routier sur 
lôAutoroute A41 classée en catégorie 1 des infrastructures routières et la RD 
1201 classée en catégorie 2 des infrastructures routières. 

En dehors de cette source sonore prépondérante, aucune autre source de 
bruit particuli¯re nôa ®t® d®cel®e. 
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CATEGORIE 
Hiérarchisation 

des enjeux  
SYNTHESE ET JUSTIFICATION DES ENJEUX 

Odeur Faible 

Lôensemble du secteur dô®tude b®n®ficie dôun bruit de fond olfactif 
caractéristique des milieux ruraux (champs cultivés). Le trafic routier proche 
et dense ponctuellement est susceptible de générer des émissions 
olfactives de type gaz de combustion et composés organiques volatils. Du 
fait de la proximit® dôun ®levage de volailles et de lapins, il est possible de 
ressentir certaines odeurs.  

Lôenjeu est faible et peut °tre ressenti en p®riph®rie de lôaire dô®tude. 

Rayonnements 
électromagnétiques 

Faible 
Différentes sources de rayonnements électromagnétiques sont présentes à 
proximit® du site. Lôenjeu est toutefois faible. 

BIODIVERSITE 

Zone dôint®r°t 
écologique 

réglementaire 
Modéré 

Le terrain d'assiette de lô®tude n'est pas concern® directement par la 
présence d'un zonage réglementaire. La zone Natura 2000 la plus proche 
est la ZSC ç R®seau de zones humides de lôAlbanais è (FR8201772), 
localisée à environ 450 m au Nord du site. 

Zones 
d'intérêt 

écologique 
patrimoniaux 

Modéré 

Le terrain d'assiette de lô®tude est concerné directement par la 
pr®sence d'un zonage ®cologique patrimonial. La zone dô®tude est incluse 
dans la ZNIEFF de type 2 ç Zones humides du Nord de lôAlbanaisè 
(n°7425). 

La ZNIEFF de type 1 la plus proche se situe à 350 m au Sud. Il s'agit de la 
ZNIEFF « Zones humides autour des grands crêts » (820031611). 

Schéma  
Régional de  
Cohérence 
 Ecologique 

Faible 

D'après l'atlas cartographique du SRCE de la région Auvergne-Rhône 
Alpes, le projet se localise en limite Sud dôun corridor identifi® au SRCE 
comme étant à remettre en bon état.  

Plus localement, le site de par la présence de grosses infrastructures 
nôapparait pas comme ®tant connect® ¨ des corridors ®cologiques.  

Flore Faible 
Absence d'esp¯ces prot®g®e ou patrimoniale (cort¯ge commun) nôa ®t® 
recensée sur le site. 

Habitats 

 
Faible  

Les habitats sont simplifi®s par lôoccupation du sol. Le site ®tait 
essentiellement représenté par des zones agricoles (pâturage continus, 
prairie fauchée et champs cultivés).  

Le site ne poss¯de pas dôenjeu r®glementaire et ne concentre pas dôenjeux 
patrimoniaux significatifs. 

Avifaune Faible 

Peu dôesp¯ces consid®r®es comme nicheuses ont ®t® recens®es sur le site 
dô®tude. Ces esp¯ces ®taient au demeurant toutes communes en terme de 
statut de conservation (mais néanmoins majoritairement protégées sur le 
territoire nationale). 

Mammifères non 
volants 

Faible Le site ne concerne pas dôenjeux r®glementaires et patrimoniaux. 

Reptiles Faible 
Une espèce protégée (Lézard des murailles ï article 2 mais néanmoins très 
commune au titre des différents statuts de conservation (LC)) a été 
observée au droit du site. 

Amphibiens Faible 
Aucune esp¯ce nôa ®t® observ®e au droit du site. Le site nôa pas fait lôobjet 
dôune zone de reproduction. 

Odonates Faible 
Aucune esp¯ce nôa ®t® observ®e au droit du site. Le site nôa pas fait lôobjet 
dôune zone de ponte. 

Lépidoptères Faible 
Aucune esp¯ce nôa ®t® observ®e au droit du site. Les esp¯ces observ®es 
étaient toutes communes. 

Coléoptères Faible Aucune esp¯ce et/ou patrimoniale nôa ®t® observ®e au droit du site. 

Chiroptères Modéré 

Le site ne démarque pas des alentours par son aspect paysager. Il constitue 
à ce titre un territoire de chasse et de transit pour des espèces communes à 
lôexception du Grand Rhinolophe qui constitue une esp¯ce ayant un niveau 
dôenjeu ®lev®. Cette dernière fréquente le site. 


























































